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INTRODUCTION 
 

 Le Burkina Faso a décidé d’adhérer à l’Initiative pour la Transparence dans les 

Industries extractives (ITIE) en 2008. Son dossier de candidature a été examiné par le 

Conseil d’Administration de l’ITIE international et en 2009, il a obtenu le statut de 

«Pays candidat». Avec  ce statut, il a publié, de façon régulière et ponctuelle, les 

«rapports ITIE» portant sur les paiements et les recettes. 

 

 Les échéances de validation des rapports produits ont été également régulières 

et ponctuelles. La vérification de la mise en œuvre de l’ITIE a permis aux Validateurs 

de conclure que l’ITIE-Burkina Faso est mis en œuvre en conformité avec les 

exigences de ce processus. C’est ainsi que lors de son Assemblée générale ordinaire 

tenue le 27 février 2013 à Oslo, en Norvège, le Conseil d’Administration de l’ITIE 

international a déclaré le Burkina Faso «Pays conforme» à l’ITIE. L’obtention de ce 

statut traduit tous les efforts déployés par le Groupe multipartite en cinq années de 

mise en œuvre de l’ITIE. 

 

En mai 2013, soit trois (3) mois après l’obtention du statut de «Pays conforme», 

le Conseil d’Administration de l’ITIE, lors de sa sixième conférence internationale 

tenue à Sydney, en Australie, adoptait de nouvelles règles renfermant des exigences, 

appelées «Norme ITIE». La mise en œuvre de l’ITIE dans tous les pays adhérant 

repose désormais sur cette Norme. 

 

La Norme ITIE exige des pays qui ont le statut de conformité, entre autres, 

l’élaboration, chaque année, d’un rapport d’activités, encore appelé «Rapport 

administratif», sur la mise en œuvre de l’ITIE, en sus des rapports ITIE. Le rapport 

administratif a pour objectif de rendre compte des activités réalisées au cours de 

l’année couverte par le rapport dans le cadre du processus ITIE. Il doit être élaboré 

suivant un format adopté par l’ITIE international et appelé «Note technique 

d’orientation N°5» qui est un guide d’élaboration des rapports d’activités annuels. 

 

Le présent rapport d’activités est élaboré suivant ledit guide et rend compte des 

activités réalisées au cours de l’année 2014. A cet effet, il rend compte des activités 

tirées du plan d’actions ITIE 2014 – 2016 ainsi que des activités non prévues dans 

ledit plan d’actions mais pouvant être relevées dans le rapport au regard de leur 

contribution au processus ITIE au Burkina Faso. 
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RAPPORT D’ACTIVITES 

 
Année:  2014 
 
Pays:   Burkina Faso 
  

I. ÉVALUATION GENERALE DE LA PERFORMANCE ANNUELLE 

 
 

 Résumé du plan d’actions de l’ITIE- Burkina Faso, 2014  - 2016 

 

Un plan d’actions 2014 – 2016 a été élaboré sur la base des orientations de l’ITIE 

international contenues dans la Norme ITIE. Les activités qui y sont prévues 

s’appuient sur chaque maillon de la chaîne des valeurs définie également dans la 

Norme ITIE, qui sont: les contrats et licences; le suivi de la production; la collecte 

des taxes et des redevances; la distribution des revenus; la gestion des dépenses. 

Le plan d’actions renferme principalement des activités de communication et de 

renforcement de capacités. Il prend également en compte les actions prévues dans 

le cadre du partenariat entre le gouvernement burkinabè et le G8, initié pour soutenir 

la transparence dans le secteur extractif. 

 

1.1. Le processus d’élaboration du rapport de conciliation,  2012 

 

L’étude de cadrage pour la collecte des données contextuelles et la détermination 

du périmètre de la conciliation s’étaient déroulées en 2013. Mais elles ont été mises 

à jour en 2014. Le formulaire de déclaration a été également mis à jour en juin 2014. 

 

La collecte des données proprement dite auprès des entreprises minières et des 

régies de l’Etat a débuté le 18 juin 2014 et a duré trois semaines. Ces données ont 

constitué la base des travaux de conciliation par le rapprochement. 
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Le rapprochement des données reportées par les entreprises extractives avec celles 

reportées par les régies financières de l’Etat en vue d’identifier des écarts éventuels 

et d’analyser leur origine, a débuté le 10 juillet 2014 et a duré jusqu’en août 2014. 

Pendant cette période, il y a eu des échanges permanents entre les parties 

déclarantes et les Consultants, pour investiguer les écarts et les ajuster sur la base 

de l’examen des pièces justificatives et des confirmations des parties déclarantes. 

Le processus de conciliation et d’analyse des écarts a donc duré de juillet à août 

2014. 

 

Le Secrétariat permanent de l’ITIE a joué un rôle de facilitation entre les Consultants 

et les entités déclarantes, ce qui a contribué à un taux de participation de 100% des 

entreprises minières et des régies financières au processus de collecte et de 

conciliation. Celles-ci ont effectivement transmis leur déclaration. 

 

Cependant, sur les vingt-cinq (25) sociétés minières qui devaient transmettre leur 

déclaration, on a noté des défaillances de certaines entités déclarantes. En effet, les 

sociétés PINSAPO et SAV’OR n’ont pas joint le détail des montants reportés à leur 

déclaration. Les entreprises SAV’OR, Newmont Ventures LTD, PINSAPO Golg et 

Ampella Mining, ont déposé des déclarations non certifiées par des auditeurs 

externes.  

 

Le total des recettes déclarées est de 878 966 326 F CFA, soit 0,5% de l’ensemble 

des recettes extractives, après ajustements. Certaines entreprises n’ont pas 

communiqué les données exhaustives sur la production, l’exportation et la propriété 

réelle. 

 

Si ces défaillances sont à signaler, elles n’entachent cependant pas la qualité et la 

quantité des données significatives couvertes par le rapport ITIE qui a été élaboré. 

 

Au niveau des entités déclarantes de l’Etat, la Douane, le Trésor public et les Impôts 

ont soumis des déclarations certifiées par le Receveur général. Mais le Bureau 

national des Evaluations environnementales (BUNEE) a soumis une déclaration non 

certifiée par le Receveur général. 
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A la fin des travaux de conciliation des données, un écart de 97% des revenus 

déclarés par l’Etat s’élève à 222 068 214 F CFA, soit 0,12% du total des recettes 

déclarés par l’Etat, après ajustement. Cet ’écart est inférieur au seuil retenu par l’ITIE 

international qui est de 1%. 

 

Le processus d’élaboration du rapport de conciliation des données, couvrant l’année 

2011 a donc été bien conduit. 

1.2. Activités de communication 

 

Les activités de communication sont à classer en trois (3) groupes principaux: la 

dissémination du rapport ITIE, la couverture médiatique des activités et l’animation 

du site web de l’ITIE-Burkina Faso. 

1.2.1.  Dissémination du rapport ITIE  

 

Le rapport ITIE qui a été disséminé en 2014 est le troisième rapport qui couvre 

l’année 2011. La dissémination a consisté à organiser des ateliers dans les zones 

minières et à créer des cadres de discussions autour du rapport avec les 

populations. 

1.2.2. Simplification du rapport  
 

Le rapport ITIE a été repris dans une version simplifiée afin de le rendre plus facile 

à comprendre par les citoyens. La version simplifiée sera traduite en six (6) langues 

nationales: le Mooré, le Dioula, le Fulfuldé, le Gourmantchema, le Bissa et le Liellé. 

 

1.2.3. Organisation d’ateliers  
 

Des ateliers de dissémination ont été organisés dans les communes de Zabré, Réo, 

Bana, Banfora, Yalgo, Djibo, Gorom-Gorom, Séguénéga, Kalsaka et Sabcé. Ces 

sorties de disséminations ont bénéficié de l’appui financier du Programme d’Appui 

au Développement du Secteur minier (PADSEM), un projet financé par la Banque 

mondiale et placé sous la tutelle du Ministère des Mines et de l’Energie. 
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L’équipe de dissémination était composée de représentants de l’Administration 

publique, des organisations de la société civile, des compagnies minières et du 

secrétariat permanent de l’ITIE. 

 

 L’étape de Zabré  

 

La commune de Zabré abrite la société minière ‘’Burkina Mining Company’’ (BMC). 

L’atelier de dissémination s’est tenu le 20 juin 2014 dans la salle de réunion de la 

mairie et a réuni une quarantaine de participantes et participants. Ils étaient 

composés de délégués des élus locaux, des organisations de la société civile, de 

représentants de structures étatiques et de personnes de ressources. 

 

Il s’est agi de fournir les informations contenues dans le rapport ITIE, objet de 

dissémination, notamment, les sociétés minières prises en compte dans le rapport, 

les paiements et les recettes, les écarts. Outre les informations à fournir, l’objectif 

de la dissémination est de sensibiliser les populations des zones minières sur leur 

responsabilisation dans la gestion du secteur extractif conformément aux exigences 

de l’ITIE. 

 

Les participantes et participants ont exprimé, entre autres, les préoccupations 

suivantes: 

 

- les pâturages, les retenues d’eau, les terres cultivables ont été occupés par 

la société minière, les privant de leurs sources indispensables de survie; 

 

- les populations sont inquiètes du risque de pollution des eaux du fait des 

opérations minières; 

 
- l’emploi des jeunes de la localité dans le projet minier demeure une 

préoccupation; 

 
- les apports de la société minière au profit des populations sont insignifiants 

par rapport aux pertes des sources de revenus des populations. 
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 L’étape de Réo 

 

La commune de Réo abrite la société ‘’Nantou Mining’’, une société d’exploitation 

de Zinc. La salle de la mairie qui a accueilli l’atelier de dissémination le 1er juillet 

2014 a réuni également une quarantaine de participantes et participants composés 

de conseillers municipaux, de représentants des services techniques déconcentrés 

de l’Etat, des communautés coutumières et religieuses, de délégués des 

organisations de la société civile et d’un représentant de la société Nantou Mining. 

Le premier adjoint au Maire a présidé l’ouverture des échanges. 

 

L’équipe de dissémination a d’abord présenté le processus ITIE, le contexte de sa 

création, ses objectifs, le processus d’adhésion du Burkina Faso, l’obtention de 

statut de «pays conforme». Elle a ensuite expliqué le processus de collecte, de 

conciliation des données et d’élaboration du rapport par le Cabinet britannique ‘’ 

Moore Stephens’’. Le contenu du rapport a été enfin livré aux participants pour 

donner lieu aux débats. 

 

Les participantes et participants ont manifesté leur grand intérêt à l’exploitation 

minière au Burkina Faso avant de poser des questions et d’exprimer des 

préoccupations qui portent sur le suivi des minerais exploités, le processus de 

validation des rapports ITIE, les sociétés extractives non prises en compte dans le 

rapport ITIE, le mode de contrôle de ces sociétés, les contributions volontaires des 

sociétés minières au développement local, les compensations dans le cadre de la 

restauration de l’environnement, l’exploitation d’autres types de minerais, en plus du 

zinc, par la société Nantou. La mission de dissémination a apporté des éclairages à 

ces préoccupations. 

 

 L’étape de Bana 

 

Dans la commune de Bana, site minier de SEMAFO, dans la province des Balé, la 

rencontre de dissémination a eu lieu le 02 juillet 2014. Une quarantaine de 

personnes a participé également à la rencontre, composée des Conseils villageois 

de développement (CVD), de représentants des services déconcentrés de l’Etat, des 
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organisations de la société civile. La même démarche de présentation et de 

discussions, comme dans les localités précédentes, a été adoptée. Tout le débat a 

tourné autour des intérêts dans l’exploitation minière, notamment, les retombées 

pour l’Etat et les communautés. Les participants se sont également préoccupés de 

l’après-mine avec toutes les conséquences dommageables (pollution des eaux, de 

l’air, etc.) si de bonnes conditions de suivi des opérations minières ne sont pas prises 

dès à présent. L’insuffisance de communication entre la société minière et les 

populations, la question de déplacements des populations sur de nouveaux sites, 

ont été aussi évoquées. 

 

La commune, qui n’avait pas encore perçu le montant de la taxe superficiaire à la 

date du passage de l’équipe de dissémination du rapport, s’en est également 

préoccupée, le délai de paiement prescrit par les textes étant le 30 juin de chaque 

année, au plus tard. 

 

Les réponses de l’équipe de dissémination ont été traduites en langues dioula et la 

rencontre, comme cadre d’information et de dialogue a été fort appréciée. 

 

 L’étape de Banfora 

 

C’est le 04 juillet 2014 que s’est tenue la rencontre de dissémination dans la 

commune de Banfora, une localité abritant la société minière Gryphon Minerals (à 

cheval entre les communes de Dakoro, Loumana et Niankorodougou, dans la 

province de la Léraba). Les délégués des organisations de la société civile, les 

représentants de l’Etat, des coutumiers et religieux, ont pris part à la rencontre et 

aux échanges. Les débats ont porté sur le déplacement et la relocation des 

populations affectées, le suivi de la production, l’occupation des terres cultivables 

pour les besoins de la société minière, l’après-mine, le cahier des charges qui n’est 

pas connu des autorités locales et des populations, l’exploitation artisanale de l’or et 

ses impacts, les retombées de l’exploitation industrielle de l’or pour les localités 

abritant le site minier, le mécanisme de reversement de la taxe superficiaire aux 

collectivités territoriales... 
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Des éclairages sur certaines interventions ont été apportés par l’équipe de 

dissémination. 

 

 L’étape de Yalgo 

 

L’équipe de dissémination était le 14 juillet 2014 à Yalgo, site minier de Taparko 

(SOMITA), dans la province du Sanmentenga. Dans la salle de la mairie, les 

participants étaient également une quarantaine composés des membres du conseil 

municipal, des délégués des organisations de la société civile, des autorités 

coutumières et religieuses. 

 

Dans cette localité, les préoccupations ont porté sur le cahier des charges des 

sociétés minières qui n’est pas connu des autorités locales et des populations, la 

responsabilité sociale des entreprises (RSE), le reversement de la taxe superficiaire, 

les emplois dans les projets miniers, l’utilisation abusive de l’eau du barrage par la 

société minière SOMITA, la gestion des produits chimiques utilisés par la société 

minière et ses conséquences futures, la restauration de l’environnement, la fiabilité 

des données du rapport de conciliation. 

 

Les débats ont montré qu’il y a une forte préoccupation des populations sur le site 

minier de Taparko qui est la première mine industrielle à entrer en production en 

2007. Le montant versé à la commune au titre de la taxe superficiaire est jugé très 

insuffisant et la gestion même des taxes superficiaires jugée également non 

transparente. 

 

 L’étape de Djibo 

 

Chef-lieu de la province du Soum, Djibo a accueilli la rencontre de dissémination le 

17 juillet 2014. Mais la mine d’or d’Inata, propriété de la Société minière de 

Bélahouro (SMB), est située dans les communes d’Arbinda, de Koutougou et de 

Tongomayel. Les conseillers municipaux, les représentants de la société civile, les 

coutumiers et religieux ont pris part à la rencontre. 

 

L’insuffisance de communication entre la société minière et les populations, le 

déplacement et la relocation des populations, la question de l’emploi, les risques de 
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pollution des eaux de barrage, la dégradation des routes par les gros engins de la 

société minière, entre autres, ont été les points discutés. 

 

 L’étape de Gorom-Gorom 

 

A Gorom-Gorom, dans la province de l’Oudalan, la rencontre s’est tenue le 18 juillet 

2014 dans la salle de réunion de la mairie. Ici également, les participantes et 

participants étaient composés des services techniques déconcentrés de l’Etat, des 

organisations de la société civile, de la communauté religieuse et de la chefferie 

traditionnelle. Les points de débats ont porté sur la sécurité sur les sites miniers, le 

dispositif mis en place pour contrôler la sortie de l’or du territoire burkinabè, 

l’influence des rapports ITIE sur la mise en œuvre de la responsabilité sociale des 

entreprises, la quantité de l’or exploité, la teneur en minerais de la société minière 

Essakane S.A., la réhabilitation de l’environnement, etc. 

 

Des discussions, il est ressorti que la société minière Iam Gold Essakane SA apporte 

une contribution financière importante pour l’exécution des plans communaux de 

développement des communes de Gorom-Gorom et de Falangountou. En effet, en 

plus des taxes superficiaires que perçoivent ces communes, la société minière a 

offert plus de deux cent millions de francs CFA (200 000 000 F CFA) à ces deux 

communes afin de les accompagner à réaliser, entre autres, des écoles, des forages 

et des infrastructures marchandes.  

 

 L’étape de Séguénega 

 

La rencontre dans la commune de Séguénéga s’est tenue le 30 juillet 2014. La 

composition des participantes et participants, au nombre d’une quarantaine, a été la 

même qu’aux étapes précédentes. Les participants se sont particulièrement 

intéressés aux informations sur les mécanismes d’octroi des permis d’exploration et 

d’exploitation des ressources minières. Pour les populations de cette localité, le 

gouvernement gère le secteur minier au plus haut niveau et met les élus locaux 

devant les faits accomplis dans la délivrance des permis par l’Etat. Le manque 

d’information et de transparence dans la gestion des autorisations et permis miniers 
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créent des incompréhensions entre les populations et les élus locaux, les premières 

accusant les seconds de complicité avec les sociétés minières. Les nuisances 

sonores ont été également posées comme problèmes car les grands bruits 

provenant des gros engins de la mine perturbent les cours dans les écoles, obligeant 

les enseignants à interrompre les cours, le temps de retour du calme. La proximité 

de certaines écoles avec la mine présente de gros risques pendant les dynamitages 

de la mine, ont relevé les participants. 

 

 L’étape de Kalsaka 

 

A Kalsaka, c’est une trentaine de participantes et de participants qui ont pris part à 

la rencontre, le 31 juillet 2014 dans la salle de réunion de la mairie. Les mêmes 

acteurs y ont pris part. Le site de Kalsaka est en voie de fermeture et c’est dans une 

colère que les participantes et participants se sont exprimés à cette rencontre de 

dissémination du rapport. En effet, pour les communautés de cette localité, 

l’implantation de la mine leur a tout donné, sauf le bonheur ou l’amélioration de leurs 

conditions de vie. Au moment où la mine est sur la voie de fermeture, les populations 

ont relevé comme produit de la mine, la cherté de la vie, l’interdiction de mener 

l’exploitation artisanale de l’or dans le périmètre de la mine, les promesses aux 

populations jamais tenues. En somme, l’exploitation de l’or dans la commune de 

Kalsaka a été une véritable dégradation et violation des droits humains, selon les 

populations. L’unanimité s’est donc dégagée pour dire que ces populations n’ont 

bénéficié d’aucune retombée positive pour les communautés. 

 

 L’étape de Sabcé 

 

La quarantaine de participantes et de participants dans la commune de Sabsé, 

abritant la société minière Bissa Gold, le 1er août 2014, a exprimé des 

préoccupations qui tournent autour des conventions minières (contrats miniers), les 

écarts relevés entre les déclarations de paiements et de recettes dans le troisième 

rapport, la transparence dans la gestion des taxes superficiaires au niveau de l’Etat, 

les exonérations accordées aux entreprises minières, le contrôle des quantités des 
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minerais extraits, les rapports entre les sociétés minières et certaines autorités au 

sommet de l’Etat, les retombées de l’exploitation minières sur les communautés.  

 

Concernant les retombées au profit des communautés, les participantes et 

participants ont demandé la participation de la société minière au financement des 

plans communaux de développement, dans le cadre de la responsabilité sociale de 

l’entreprise. 

 

Conclusion sur la dissémination du troisième rapport 

 

La dissémination du rapport est certes une exigence de la Norme ITIE, mais elle se 

présente de plus en plus comme une approche idoine d’information et de 

communication avec les citoyens sur la gestion du secteur extractif. Les discussions 

au cours de ces rencontres participent non seulement à la promotion de la 

transparence mais aussi à l’identification de germes susceptibles de créer des 

situations conflictuelles sur les sites miniers. La connaissance des préoccupations 

des communautés permet donc d’entreprendre des mesures correctives pour 

l’amélioration ou les réformes dans le cadre du processus ITIE et aussi des actions 

de prévention de conflits. C’est pourquoi, même si les citoyens veulent avoir des 

informations sur les flux financiers, ces cadres de discussions leur sont propices 

pour exprimer les préoccupations liées à leur vie quotidienne et au respect des droits 

humains, en lien avec le secteur extractif. 

 

1.3.  Couverture médiatique  

 

 Toutes les activités de dissémination du troisième rapport ont été couvertes 

par les médias, ce qui a permis d’élargir l’information et la visibilité du 

processus ITIE au Burkina Faso. Les couvertures médiatiques peuvent être 

consultées à travers les médias en ligne. 

 

 L’atelier d’examen du plan d’actions de renforcement de la transparence dans 

l’industrie extractive, adopté en mars 2014, dans le cadre de la mise en œuvre 

de l’initiative G7 a été aussi couvert par la presse. 
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 L’atelier national de formation sur la Norme ITIE, tenu du 24 au 28 mars 2014 

à Ouagadougou a été couvert par la presse. 

 L’atelier de formation sur les techniques de remplissage des formulaires de 

déclaration des paiements et des recettes, tenu le 17 juin 2014 a été couvert 

par la presse. 

 

1.4. Animation du site web de l’ITIE-Burkina Faso 

 

Le Secrétariat permanent de l’ITIE a lancé officiellement son site web depuis le 21 

janvier 2011. Le site web est régulièrement mis à jour et contribue à fournir et à 

élargir l’information sur le secteur minier en  général et le processus ITIE en 

particulier. Il contribue ainsi à favoriser l’implication des populations dans la mise en 

œuvre du processus ITIE. 

1.5. Activités de renforcement de capacités 

 

Les activités de renforcement de capacités ont été principalement des activités de 

formation. 

1.5.1. Formation des entités déclarantes  

 

Dans le cadre de l’élaboration du rapport ITIE couvrant l’année 2012, un atelier des 

entités déclarantes a été organisé et tenu le 17 juin 2014 à Ouagadougou, dans la 

salle de conférence de Pacific Hôtel. L’objectif était de renforcer les capacités des 

personnes chargées du remplissage des formulaires de déclaration ITIE des entités 

déclarantes concernées par le rapport ITIE 2012.  A cet effet, toutes les régies 

financières de l’Etat, la Direction générale des mines et de la géologie du Burkina 

(BUMIGEB) et 22 sociétés minières ont pris part à l’atelier de formation. 

 

La formation a été assurée par  Monsieur Karim LOURIMI et Monsieur Karim 

GHEZAIEL, tous deux consultants du Cabinet Moore Stephens, qui ont mené, entre 

autres, l’étude de cadrage pour la détermination du périmètre de conciliation des 

données des paiements et des recettes. Ils ont été appuyés dans l’animation de 

l’atelier par le Chargé des rapports ITIE et du renforcement des capacités, Monsieur 

Sidiki GUIRE, le Chargé de l’information et de la communication, Monsieur 
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Kimségninga SAWADOGO et la fiscaliste du secrétariat permanent de l’ITIE-Burkina 

Faso, Madame Françoise ZOURE. 

 

La formation a consisté à faire une présentation des résultats de l’étude de cadrage, 

notamment le périmètre retenu, les entités déclarantes retenues, les flux financiers 

à renseigner et le formulaire de déclaration pour la collecte des informations qui 

concernent l’année 2012 pour les besoins de l’élaboration du rapport ITIE. La 

présentation a apporté des éclairages avant de donner des instructions pour un bon 

remplissage des formulaires de déclaration. Ainsi, les participantes et participants 

ont eu une meilleure compréhension de ce qui était attendu d’eux et de mieux 

comprendre la technique de remplissage des formulaires. 

 

Après la formation, les formulaires approuvés par le Comité de pilotage de l’ITIE ont 

été transmis aux parties déclarantes en version électronique ainsi que les directives 

et les règles de reporting. Les déclarations non certifiées devaient être soumises à 

la date limite du 9 juillet 2014 et les déclarations certifiées le 18 juillet 2014, comme 

décidé par le Comité de pilotage. L’annexe d’un détail par quittance et par date de 

paiement des montants reportés a été exigée aux entités déclarantes à la 

soumission des formulaires de déclaration.  

 

S’agissant de l’étude de cadrage, il ressort de la nouveauté comme suit: 

 

- au niveau des informations à fournir, les éléments à prendre en compte sont 

la structure du capital, la participation publique, le nombre d’employés, les 

paiements infranationaux et leur détail, la fourniture d’infrastructures et les 

accords de type troc, le détail des exportations; 

 

- 25 sociétés minières ont été retenues dans le périmètre de conciliation des 

données pour le rapport ITIE 2012 contre 18 sociétés en 2011; 

 
- le BUNEE et les régies financières de l’Etat sont pris en compte. 

 

Au niveau du formulaire de déclaration, on retient que: 
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- le nombre de flux à renseigner est passé de 19 à 42 pour les entités 

déclarantes; 

 

 

- de nouvelles informations à renseigner telles que la situation de 

remboursement de la TVA et les données sur les exonérations, la structure 

du capital, la participation publique, les paiements sociaux, les transferts, les 

effectifs, les transactions de troc et plus de détails sur les états financiers 

certifiés; 

 
- les paiements en numéraires, de nouveaux flux tels que l’impôt sur le revenu 

foncier (IRF), la contribution des patentes, le bonus de signature, les frais de 

prestation au niveau du BUNEE, ont été ajoutés. 

 

Les formateurs ont indiqué que pour la fiabilité des données, les formulaires 

de déclaration doivent porter la signature d’une autorité habilitée. Ils ont aussi 

rappelé que les sociétés minières retenues dans le périmètre de conciliation 

sont au nombre 25 dont 24 retenues par le seuil de matérialité fixé à deux 

cent millions de francs CFA (200 000 000 F CFA) et une autre société, 

notamment Pan African Burkina Ltd, à cause de bonus de signature qui a 

donné lieu au paiement d’un montant de cinq milliards de francs CFA en 2012, 

à l’Etat burkinabè. Ils ont en outre informé que 314 autres entités déclarantes 

non pas été retenues dans le périmètre de conciliation mais ont été retenues 

pour faire l’objet de déclaration unilatérale. Ces entités sont des personnes 

physiques ou morales.  

 

Les Consultants ont insisté sur l’obligation pour chaque société retenue par 

le seuil de matérialité de remplir le formulaire de déclaration composé de dix 

(10) feuilles. Quant aux entités déclarantes de l’Etat, elles doivent renseigner 

26 formulaires de déclarations dont un formulaire pour chacune des 25 

entreprises retenues dans le périmètre de conciliation et un formulaire de 

déclaration pour les 314 entreprises minières, les comptoirs d’achat et de 

carrières, non concernées par la conciliation. 
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Les échanges après les exposés des consultants ont permis de relever les 

points suivants: 

 

- les données au niveau du cadastre minier ne sont pas exhaustives; 

 

- tous les titulaires de titres de comptoirs d’achats ne sont pas immatriculés à 

la Direction générale des impôts (DGI) et par conséquent pose des difficultés 

pour la Direction générale de impôts à fournir des informations relatives aux 

détenteurs de permis menant des activités mixtes ou des titulaires non 

immatriculés; 

 

- renseigner les paiements sociaux par commune et non par région 

bénéficiaire; 

 

- renseigner les chiffres en francs CFA et en dollars et non en euros. 

 

1.6. Pilotage du processus ITIE 

 

Au Burkina Faso, les instances de décisions du processus ITIE sont le Comité de 

supervision et le Comité de Pilotage.  

 

1.6.1. L’organisation des sessions du comité de supervision 

 

Une session du comité de supervision était prévue pour se tenir au premier trimestre 

de l’année 2014. Mais elle a été reportée à plusieurs reprises pour défaut de 

calendrier du Président du comité de supervision. Aucune session n’a finalement pu 

se tenir pour cette raison, jusqu’à la survenue de l’insurrection populaire les 30 et 31 

octobre 2014 ayant entrainé la chute du pouvoir du Président Blaise COMPAORE. 

 

1.6.2. L’organisation des sessions du comité de pilotage 

 

Trois (3) sessions du comité de pilotage ont été tenues en 2014. 

La première session s’est tenue le 16 juin 2014 et a adopté l’étude de cadrage et le 
rapport ITIE couvrant l’année 2012. 
 
La deuxième session, tenue le 09 décembre 2014 a examiné le premier draft du 
rapport ITIE couvrant 2012. 
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La troisième, le 22 décembre 2014, a adopté le rapport ITIE 2012 et les termes de 

référence (TDR) pour le recrutement d’un consultant chargé de l’élaboration des 

rapports ITIE couvrant les années 2013 et 2014. 

 

 

 

1.7. Le suivi, l’évaluation et l’élaboration des rapports d’activités 

 

Les activités réalisées en 2014 ont bénéficié des appuis financiers de l’Etat (budget 

national), de la Banque mondiale à travers le PADSEM, de l’Ambassade de France 

au Burkina Faso dans le cadre du partenariat G7 et de l’UEMOA. 

 

Pour rendre compte de la réalisation de ces activités, deux types de rapports 

d’activités sont élaborés. Le premier type sont des rapports mensuels sur les 

activités financées par le PADSEM, à soumettre au PADSEM. Le deuxième type 

sont des rapports trimestriels qui prennent en compte les activités réalisées avec 

l’appui financier du  

budget national, à soumettre au Ministère de l’Economie et des Finances. 

 

1.8. Partenariat accéléré G7 – Burkina Faso 

 

Le G8 a pris une initiative dénommée «Initiative accélérée pour la transparence dans 

les industries extractives». Cette initiative constitue un cadre de coopération avec 

les pays mettant en œuvre l’ITIE pour les soutenir dans la 

promotion de la transparence dans le secteur extractif. Elle vise à approfondir la 

transparence et à utiliser le potentiel du secteur minier pour développer des pôles 

de croissance autour des zones minières, afin d’accroître durablement la 

contribution de ce secteur au développement économique et social du Burkina Faso. 

Elle vise également à mieux sécuriser et à assainir l’exploitation minière, y compris 

l’exploitation à petite échelle ou artisanale, communément appelée ‘’orpaillage’’, 

pour les rendre durables et plus respectueuses de l’environnement. 

 

Pour la mise en œuvre des actions entrant dans le cadre du G7, un plan d’actions 

interministériel a été élaboré et s’exécute sous la coordination du secrétariat 
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permanent de l’ITIE. Les activités contenues dans ledit plan d’actions sont extraites 

des plans d’actions sectoriels des structures impliquées dans le domaine de 

l’industrie extractive.  

 

 

 

Le plan d’actions G7 est mis en œuvre à travers cinq (5) programmes: 

 

- Programme 1 : élargir la transparence à l’ensemble de la chaîne des valeurs 

et renforcer les acquis de l’ITIE-Burkina Faso; 

 

- Programme 2: assurer la transparence, le contrôle et le développement des 

ressources de l’Etat; 

 

- Programme 3: intégrer la dimension développement local; 
 

- Programme 4: intégrer les composantes sociale et environnementale; 

 

- Programme 5: renforcer la composante juridique. 

 
 

1.8.1. Etat de mise en œuvre des activités G7 
 

Le plan d’actions G7 a été validé lors d’un atelier national tenu du 24 au 28 mars 

2014 dans la salle de conférence de la Direction générale de la Coopération 

(DGCOOP) à Ouagadougou. Cet atelier dont la cérémonie d’ouverture a été 

présidée par l’Inspecteur général des finances, Monsieur Moussa DAMA, 

représentant le Ministre de l’Economie et des Finances, a connu la participation 

d’une centaine de participants, représentant les organisations de la société civile, 

les sociétés minières,  l’administration publique, les déclarants en douane et les élus 

locaux venant des sites miniers.  

 

Son Excellence Monsieur l’Ambassadeur de France au Burkina Faso était présent à 

la cérémonie d’ouverture et dans une allocution qu’il a livrée, il a relevé l’enjeu des 

ressources minérales pour la communauté internationale au regard de la 

concurrence à l’intérieur et à l’extérieur des pays possédant des ressources 

naturelles extractives. Cette concurrence pouvant entrainer des conflits régionaux 

avec leurs cortèges de malheurs, Son Excellence Monsieur l’Ambassadeur a félicité 
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le Burkina Faso pour la gestion de son secteur minier et de son adhésion à l’ITIE et 

surtout l’obtention de la conformité le 27 février 2013. Il a aussi salué l’acceptation 

du Burkina Faso dans le partenariat G7 pour promouvoir davantage la redevabilité 

et l’appropriation du secteur extractif par l’ensemble des acteurs nationaux. Il a en 

outre relevé que l’accompagnement de la France à travers le partenariat avec le G7 

vise aussi à faciliter une bonne mise en œuvre des programmes existants, 

notamment ceux financés par les partenaires multilatéraux tels la Banque mondiale, 

le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque africaine de Développement 

(BAD). 

Le Représentant du Ministre de l’Economie et des Finances, après avoir salué 

l’accompagnement du G7 et de la France, a aussi salué la Banque mondiale à 

travers le PADSEM, et Revenue watch Institute qui a accompagné l’atelier en 

mettant à disposition deux formatrices: Madame TAYOU Emma et Madame Marie 

Mathilde LINTZER. Il a indiqué l’importance de l’ITIE qui participe, non seulement à 

la promotion de la bonne gestion des recettes issues de l’industrie extractive mais 

aussi favorise la stabilité politique qui sécurise les investisseurs. 

 

Cinq (5) communications ont été livrées au cours de cet atelier. 

 

La première a porté sur l’ITIE, ses objectifs, ses fondements et sa mise en œuvre 

au Burkina Faso, livrée par Monsieur Kimségninga SAWADOGO, Chargé de 

l’information et de la communication au secrétariat permanent de l’ITIE. 

 

La deuxième communication, sur l’action de la France en faveur de la transparence 

des industries extractives a été développée par Monsieur Louis MARECHAL au nom 

de l’Ambassade de France au Burkina Faso. 

 

La troisième communication qui avait comme thème «les activités de l’ITIE-Burkina 

Faso après l’obtention du statut de «pays conforme», a été livrée par Monsieur 

Jonas HIEN, membre du comité de pilotage de l’ITIE au titre de la société civile. 

 

La quatrième communication a été développée par Monsieur Kimségninga 

SAWADOGO, Chargé de l’information et de la communication au secrétariat 
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permanent de l’ITIE  et a porté sur les grands axes du plan d’actions du partenariat 

G7. 

 

La cinquième et dernière communication a été une présentation de la matrice du 

plan d’actions du G7, notamment, les activités prévues, les coûts prévisionnels, la 

planification et la responsabilité des structures de mise en œuvre. Cette présentation 

a été faite par Monsieur Sidiki GUIRE, Chargé des rapports ITIE et de renforcement 

des capacités au secrétariat permanent de l’ITIE. 

Les communications ont donné lieu à des discussions dont les points principaux se 

résument comme suit: 

 

- le mode de calcul du seuil de matérialité; 

 

- à quoi renvoie la notion de «transparence accélérée», qui laisse penser à  

plusieurs vitesses en matière de transparence; 

 

- le plan d’actions G7 n’a pas prévu un système de suivi et d’évaluation. 

Comment alors l’évaluer?; 

 

- inclure les actions du G7 dans le plan d’actions ITIE; 

 

- la mise en place des mini ITIE au niveau local serait d’un grand apport dans 

la résolution des conflits et servirait de plateformes d’échanges 

 

L’atelier a aussi permis aux participants de s’approprier la Norme ITIE, notamment 

les changements des règles de l’ITIE, les différentes exigences, les domaines de la 

Norme, la propriété réelle, la complexité de certains arrangements fiscaux utilisés 

par les sociétés étrangères. Des exercices pratiques ont aussi permis d’atteindre les 

résultats de l’atelier. 

 

Les activités réalisées par les structures impliquées sont relativement satisfaisantes. 

La plupart des activités prévues n’ont pas été réalisées par manque de mobilisation 

des ressources financières par l’Etat, étant donné que ces  activités sont extraites 

des plans d’actions sectoriels des structures étatiques.  

 

 

 LES ACTIVITES DE REPRESENTATION 
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Sur invitation de structures ou de partenaires, le Secrétariat permanent de l’ITIE a 

participé à des rencontres au niveau national et international. Ces rencontres sont 

mises à profit pour élargir la communication sur l’ITIE.  

 

 

 

 

 

 

 

 Au niveau national 

 

Le Secrétariat permanent de l’ITIE a participé aux rencontres suivantes: 

 

- participation à l’atelier de validation de l’étude environnementale stratégique 

du secteur minier, du 23 au 24 janvier 2014, à l’hôtel Palm Beach, à 

Ouagadougou; 

- participation à une séance de travail de finalisation du plan d’actions G7, le 

28 mars 2014 à Kombissiri; 

 

- participation à la clôture de la 14è assemblée générale ordinaire du Réseau 

Anti-Corruption, le  24 avril 2014; 

 

- participation au colloque Africapacités, à Bobo-Dioulasso, organisé par l’ONG 

Diakonia, du 25 au 27 juin 2014; 

 

- participation à un atelier du groupe restreint du Comité de pilotage de l’ITIE, 

à Kaya, du 26 au 27 août 2014; 

 

- participation à un atelier international sur le développement durable dans le 

secteur minier, le 29 octobre 2014 à Azalaï Hôtel de Ouagadougou, organisé 

l’ONG ACET, basée au Ghana, en partenariat avec l’ONG ORCADE; 

 

- participation à deux ateliers sur l’élaboration d’un cadre national de 

développement communautaire des zones minières, respectivement le 12 et 

le 18 décembre 2014, organisés par le Ministère des Mines et de l’Energie; 
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- participation à l’ouverture de l’atelier de concertation entre l’Office national de 

Sécurisation des sites miniers (ONASSIM) et les forces de sécurité, le 22 

décembre 2014 à Pacific Hôtel de Ouagadougou; 
 

- participation à un atelier de validation de l’étude de redevabilité budgétaire, 

le 23 décembre 2014 à l’hôtel Palm Beach, à Ouagadougou; 

 

- participation à un atelier de présentation d’une évaluation de la gouvernance 

des ressources minières, organisé par le Réseau Africain de Journalistes 

pour l’Intégrité et la Transparence (RAJIT), le 18 septembre 2014, à 

Ouagadougou. 

 

 

Lors des festivités marquant le cinquantième anniversaire de la Banque mondiale, 

au Burkina Faso, le Secrétariat permanent de l’ITIE a tenu un stand d’exposition 

pour faire connaître le processus ITIE aux visiteurs. 

 

De nombreuses audiences ont été accordées par le Secrétariat permanent de l’ITIE 

à des personnes intéressées par le secteur minier (chercheurs, étudiants, 

consultants) et s’expliquent en partie par les prestations livrées par le SP/ITIE lors 

de ces types de rencontres. 

 

 Au niveau international 

 

Le Secrétariat permanent de l’ITIE a également pris part à des rencontres tenues 

hors du Burkina Faso. 

 

- Du 12 au 14 juin, il a participé à une réunion des experts nationaux, des 

chambres des mines et des structures ITIE, à Lomé, en République du Togo, 

dans le cadre de la mise en œuvre de la politique minière commune de 

l’UEMOA; 

 

- Du 10 au 11 septembre 2014, il a également participé à un atelier régional 

des coordonnateurs nationaux de l’ITIE des pays d’Afrique francophone, 

tenue à Dakar, en République du Sénégal, organisé par le Secrétariat 

international de l’ITIE. L’objectif de cet atelier était de renforcer 
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l’apprentissage entre paires et d’organiser des sessions de travail sur les 

aspects techniques de la Norme ITIE. 

 

 

 

 

 

 

 

II. ÉVALUATION DES PERFORMANCES VIS-A-VIS DES ACTIVITES DEFINIES DANS LE 
PLAN DE TRAVAIL 

 

Activités définis dans le plan du travail 

 

Les activités retenues pour 2014 ont porté, entre autres,  sur: 

- l’élaboration du rapport ITIE couvrant l’année 2012; 

- la dissémination du troisième rapport ITIE; 

- la mise en œuvre de la stratégie de communication du secrétariat permanent de 

l’ITIE; 

- le renforcement des capacités des parties prenantes de l’ITIE. 

 

La plupart des activités prévues ont été entièrement réalisées et contribuent à renforcer le 

débat citoyen sur la gestion du secteur minier au Burkina Faso. Ce débat contribue 

également à l’amélioration de la mise en œuvre de l’ITIE, chaque année, car les 

suggestions, propositions et critiques pertinents sont pris en compte dans les actions 

futures. 

 

En considérant le débat citoyen tout au long de l’année 2014 sur le processus de relecture 

du code minier, on peut déduire aisément que le citoyen burkinabè, vivant en ville ou en 

campagne, se sent désormais acteur à part entière dans la gestion du secteur minier. En 

effet, grâce à l’action de la société civile sur la relecture du code minier, le débat sur le 

secteur minier a fini par gagner tous les secteurs d’activités et dans tous les milieux au 

Burkina Faso. Ces débats ont reposé la problématique du respect des droits humains dans 

l’exploitation minière, la publication des contrats miniers, la protection et la préservation de 

l’environnement, l’approvisionnement local, les intérêts des communautés, la fiscalité 
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minière, la gestion des recettes minières, etc. L’insurrection populaire des 30 et 31 octobre 

ont donné plus d’intérêts aux débats citoyens sur la gestion du secteur minier. 

 

Un des objectifs des activités entrant dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE étant de 

fournir le maximum d’informations aux populations afin de leur permettre de demander des 

comptes aux décideurs, on peut affirmer que les activités menées en 2014 ont atteint leurs 

objectifs. En effet,  non seulement les activités sont en cohérence avec la Norme ITIE, mais 

aussi en cohérence avec l’exigence 1.4. qui voudrait que les objectifs définis soient 

compatibles avec les principes de l’ITIE et les priorités nationales dans le secteur de 

l’industrie extractive.    

Le renforcement des acquis de 2014 renforcera les performances du Burkina Faso et lui 

permettra de conserver durablement la conformité à l’ITIE. 

 

III. ÉVALUATION DES PERFORMANCES PAR RAPPORT AUX EXIGENCES DE L’ITIE 

 
Tout en mettant en œuvre les activités, l’année 2014 a été mise à profit pour l’appropriation 

de la Norme ITIE adopté en 2013. En effet, cette Norme a rendu plus complexe les 

exigences de l’ITIE et plus d’informations à fournir dans les rapports ITIE. Son 

appropriation par les acteurs était donc indispensable pour le maintien de la conformité. 

C’est pourquoi un atelier de formation sur la Norme ITIE a été organisé  et tenu du 24 au 

28 mars 2014 à Ouagadougou, dans la salle de conférence de la Direction générale de la 

Coopération (DGCOOP). L’atelier a permis aux entités déclarantes de bien préparer les 

données à collecter et de mieux jouer leur partition dans l’élaboration de rapports ITIE de 

qualité; et au groupe multipartite de jouer sa partition dans le processus dans le respect 

des nouvelles exigences de l’ITIE. 

 

A cause de la complexité de la Norme ITIE et de sa non appropriation en 2013, le Comité 

de pilotage avait décidé que le troisième rapport ITIE soit élaboré sur la base des anciennes 

règles, grâce aux possibilités de choix qu’offrait l’ITIE international pour les pays qui 

venaient d’obtenir la conformité. Mais avec l’appropriation en 2014, le Comité de pilotage 

a été capable de comprendre et d’analyser le quatrième rapport élaboré sur la base de la 

Norme ITIE. 
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Exigence Progrès 
 

 

 

 

 

 

1. Un suivi rapproché par le Groupe 

multipartite 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les réunions du comité de pilotage constituent 

des cadres idoines pour le suivi rapproché des 

actions entrant dans le cadre du processus ITIE.  

Ainsi, trois (3) réunions ont été tenues. La 

première, le 16 juin 2014 pour adopter l’étude de 

cadrage et le rapport ITIE couvrant l’année 2012, 

la deuxième, le 09 décembre 2014 et a examiné le 

premier draft du rapport ITIE couvrant 2012 et  la 

troisième le 22 décembre 2014 qui a adopté le 

rapport ITIE 2012 et les TDR pour le recrutement 

d’un consultant chargé de l’élaboration des 

rapports ITIE couvrant les années 2013 et 2014. 

2. La publication régulière et 

ponctuelle de rapports ITIE 
Le rapport 2012 a été publié dans les délais fixés 

par l’ITIE international. Un retard dans la 

publication n’a donc pas été enregistré. 

 

3. Des rapports ITIE contenant des 

informations contextuelles sur les 

industries extractives 

Le rapport couvrant l’année 2012 a été produit en 

2014 sur la base de la Norme ITIE adopté en mai 

2013. Ce rapport a largement pris en compte les 

informations contextuelles sur les industries 

extractives. 

4. La publication de rapports ITIE 

exhaustifs incluant la divulgation 

gouvernementale complète des 

revenus issus des industries 

extractives ainsi que la divulgation 

de tous les paiements significatifs 

versés au gouvernement par les 

entreprises pétrolières, gazières et 

minières 

Le rapport couvrant l’année 2012 comporte les 

déclarations de paiements et de recettes et a 

respecté le seuil de matérialité défini par le 

Groupe multipartite. Il a aussi pris en compte les 

paiements des taxes superficiaires dont 20%  

reviennent aux localités abritant les sites miniers.  

5. Un processus d’assurance crédible 

basé sur l’application de normes 

internationales 

Les données de déclarations utilisées sont celles 

auditées selon les normes internationales 
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6. Des rapports ITIE compréhensibles, 

activement promus, accessibles au 

public et contribuant au débat 

public 

Le troisième rapport ITIE a été simplifié et 

disséminé dans une dizaine de localités minières 

et à Ouagadougou. Il sera traduit en six langues 

nationales. 

7. Que le Groupe multipartite prenne 

des mesures pour agir en fonction 

des enseignements tirés et évaluer 

les résultats et l’impact de la mise 

en œuvre de l’ITIE 

 Une session de formation a été organisée afin de 

renforcer les capacités des parties prenantes sur la 

Norme ITIE afin de permettre une bonne analyse 

des rapports produits. 

IV. APERCU DES REPONSES DU GROUPES MULTIPARTITE AUX RECOMMANDATIONS 
ISSUES DE LA CONCILIATION 

 

 
RECOMMANDATIONS ET MISE EN OEUVRE 

 
Dans le rapport couvrant 2012, plusieurs  recommandations ont été formulées par le 

Consultant. 

 

 Signature d’un accord de partenariat public/privé 

 

Le Rapport a relevé qu’un accord de partenariat public/privé a été signé le 11 août 2012 

entre le gouvernement du Burkina Faso et la Société ‘’PAN African Minerals limited’’ dans 

le cadre de la réalisation de projets intégrés sur le site de l’exploitation de manganèse de 

Tambao, dans la région du Sahel. Or, à la date de signature de cet accord, le cadre juridique 

qui autorise un tel accord n’existait pas au Burkina Faso. C’est le 23 mai 2013 qu’un décret 

portant régime juridique du partenariat public/privé a été rendu public. 

 

Le Rapport a également relevé que la signature des accords et contrats miniers doit être 

effectuée conformément aux lois et textes en vigueur afin d'assurer le respect de la loi et 

garantir, à la fois, les intérêts de la société et ceux de l'Etat.  

 Flux de paiements non prévus par la loi 
 
Le Rapport a aussi noté que deux types de paiement ont été effectués mais qui ne sont 

pas prévus dans la réglementation burkinabè. Il s’agit d’un «bonus de signature» de 10 

millions de dollars qui a été payé dans le cadre de cet accord de partenariat public/privé 

avec Pan African limited.  
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Le deuxième paiement a été une prime de découverte/prime de production de 1 US$ par 

once d'or exploitable en cas d'annonce de découverte d'un gisement qui a été prévu dans 

l'accord de reprise des activités de recherche et d'exploitation sur le site  aurifère de Poura, 

dans la province des Balé. 

 

Ce deuxième type de paiement ne se réfère aussi à aucun texte et le Rapport a 

recommandé de prévoir des textes de loi qui régissent ces types de paiements ainsi que 

les modalités et les règles de leur détermination. 

 
 Non-respect des principes d'unité et annualité budgétaire 

 
Le principe de l’unité est un principe fondamental des Finances Publiques qui impose 

l’obligation de n’établir qu’un seul budget, c’est-à-dire de regrouper dans un même 

document l’ensemble des recettes et des dépenses quelle que soit la nature pour l’année 

entière.  

 

Le Rapport a encore relevé que le paiement de bonus de signature de 10 millions de dollars 

dans le cadre de l’accord de partenariat public/privé avec Pan African limited n'a pas été 

dans les recettes de l'Etat au cours de 2012. Il a fait l'objet d'encaissement dans un compte 

spécial d'investissement. Ce n'est qu'en 2013 que le montant a été comptabilisé parmi les 

recettes de l'Etat comme recettes exceptionnelles. 

 

Le Rapport a alors recommandé d'appliquer les principes budgétaires à toutes les recettes 

de l'Etat, notamment l'annualité et l'unité et renseigner les comptes de l’Etat sur l’ensemble 

des recettes encaissées par les différentes régies financières. 

 
 Versements au fonds de réhabilitation pour l'environnement 

 
Conformément à l’Article 78 du Code minier, les sociétés minières ont l'obligation d'ouvrir 

et d'alimenter un compte fiduciaire à la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest  

(BCEAO) ou dans une banque commerciale du Burkina Faso. Les cotisations sont versées 

selon le plan de fermeture qui est une composante de l'étude d'impact environnemental. 

 

Les travaux de conciliation des recettes et des paiements ont permis aux Consultants de 

noter que ces cotisations ne font pas l'objet d’un suivi rigoureux afin de s'assurer que les 
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versements dus ont été effectivement effectués et d’assurer l’efficience des activités de 

réhabilitation des mines. 

 

Le Rapport a alors recommandé de mettre en place les textes juridiques nécessaires 

permettant l'utilisation de ces fonds par les entreprises pour la réhabilitation des mines ainsi 

qu’un suivi rigoureux des versements. 

 
 

 Absence de statistiques sur le secteur des carrières 
 
Le Rapport note que la Direction générale des Carrières ne dispose pas de statistiques sur 

la production du secteur, ce qui ne permet pas le suivi et la collecte des redevances 

proportionnelles. 

 

Il a recommandé de mettre en place les mécanismes de suivi nécessaires afin de permettre 

d'assurer le suivi de la production des produits de carrières ainsi que la collecte des 

redevances minières. 

 
 Traitement des exonérations en Douane 

 
Les fournisseurs des entreprises minières bénéficient du même régime douanier que celui 

desdites entreprises lors des opérations d’importations effectuées pour le compte de celles-

ci. De même, lors de ces opérations d’importations, le matricule fiscale du destinataire 

(société minière) n’est pas indiqué sur le bulletin de liquidation. Cette situation ne permet 

pas un contrôle à postériori de la destination des biens importés et ayant bénéficié des 

exonérations. 

 

Le Rapport a recommandé d’intégrer l’information sur le destinataire des importations (nom 

de la société et matricule fiscale) dans le système ‘’Sydonia’’ utilisé par la Douane, lors de 

l’octroi de l’avantage en plus du dossier physique présenté. 

 
 Absence d'un système de gestion et suivi des recettes au sein de la DGTCP 

(percepteur spécialisé) 
 
Il existe plusieurs erreurs d'imputation qui ont été faites par le Receveur spécialisé auprès 

des mines. Ces erreurs proviennent essentiellement de l'intervention manuelle due à 
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l'absence d'une application informatique permettant la gestion et le suivi des recettes en 

utilisant l'IFU des entreprises. 

 

La recommandation est de doter la perception spécialisée auprès des Mines d'un système 

de gestion et de suivi des recettes minières permettant la gestion informatisée des recettes 

et permettant d’éviter les erreurs dues à l’intervention humaine.. 

 
 
 
 
 

 Situation du cadastre minier au Burkina Faso 
 
L'examen de la situation du Cadastre minier au Burkina Faso fait apparaitre les 

insuffisances suivantes: 

 

- absence de gestion du cadastre par IFU: plusieurs entreprises ne sont pas immatriculées 

à la Direction générale des Impôts (DGI) et qui disposent de titres miniers; 

 

- absence d'une procédure d'inventaire du cadastre;  

 

- absence des autorisations artisanales et semi mécanisées sur le cadastre tenu par la 

Direction du Cadastre Minier qui se limite aux permis de recherche. Cette situation peut 

être à l’origine de superposition des permis de recherche et des autorisations artisanales;  

 

- absence de numérotation sur les pages du registre des demandes, de contrôle de 

fermeture du registre des demandes en fin de journée et de séquence numérique pour les 

demandes. Cette situation ne permet pas de garantir la règle du «Premier venu, premier 

servi » prévu par la réglementation en vigueur. 

 
Il a été recommandé de prévoir un inventaire périodique du cadastre minier afin d'assurer 

un suivi rigoureux de l'exactitude du cadastre, d’une part, et d'organiser le  cadastre minier 

en mettant en place un système capable d’intégrer toutes les données garantissant une 

gestion transparente et efficiente.  
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En outre, le système informatique du cadastre minier devra être conçu comme un système 

autonome et indépendant des autres systèmes informatiques du Ministère des Mines et de 

l’Energie, mais compatible pour permettre à l’avenir d’être interconnecté par un réseau 

«intranet» et favoriser l’exploitation intégrée des données cadastrales, géologiques, 

minières, y compris l’information sur la gestion environnementale du secteur. 

 
 Absence de registre de la propriété réelle 

 
Conformément à l'Exigence 3.11 ‘’Propriété réelle" de la Norme ITIE, il est recommandé 

que les pays mettant en œuvre l’ITIE tiennent un registre public des propriétaires réels des 

sociétés qui soumissionnent, opèrent ou investissent dans les actifs extractifs, incluant 

l’identité de leur(s) propriétaire(s) réel(s) et leur degré de participation. Si ces informations 

sont déjà publiques (par exemple via les archives des réviseurs d’entreprises ou des 

bourses), le rapport ITIE devra  indiquer la manière d’y accéder. Les Consultants ont relevé 

qu’il y a l'absence d'un tel registre. 

 

Cette disposition n’étant pas encore mis en place, le Rapport a recommandé de mettre en 

place les dispositions nécessaires pour la tenue et la publication d'un registre public des 

propriétaires réels des sociétés qui soumissionnent, opèrent ou investissent dans les actifs 

extractifs, incluant l’identité de leur(s) propriétaire(s) réel(s) et leur degré de participation. 

 
 Registre des licences 

 
L'Exigence 3.9 «Registre des licences» version juin 2013, rend obligatoire la disponibilité 

d’un registre des licences ou le cadastre devra être rendu public.  

 

Les décisions d’octroi des permis, par arrêté du Ministre chargé des mines ou par décret 

pris en Conseil des Ministres sont publiées au journal officiel. L’accessibilité à la situation 

des droits miniers en cours de validité au grand public reste toutefois limitée dans la mesure 

où celle-ci n’est pas disponible en ligne sur le site web du Ministère des Mines et de 

l’Energie ou de l’ITIE-BF. 

 

La recommandation a été de publier le registre des licences et/ou le cadastre minier sur le 

site internet du Ministère des Mines ou de l'ITIE-Burkina Faso.  

 
 Publication des contrats 
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Conformément à la l'Exigence 3.12 «Contrats» version juin 2013, les pays mettant en 

œuvre l’ITIE sont encouragés à divulguer publiquement tous les contrats et licences qui 

fixent les conditions d’exploitation de pétrole, de gaz et de minéraux. Au Burkina Faso, les 

conventions minières signées entre le gouvernement et les entreprises minières en phase 

de production ne sont pas publiés. 

Le Rapport a recommandé de publier toutes les conventions minières sur le site internet 

du Ministère des Mines et de l’Energie ou de l'ITIE-Burkina Faso.  

 
 

REPONSES DU GROUPE MULTIPARTITE AUX RECOMMANDATIONS DU 
RAPPORT DE 2012 

 
Les observations et recommandations ont été jugées pertinentes par le Comité de pilotage. 

Cependant,  le plan d’actions n’a pas été révisé pour intégrer des activités de mise en 

œuvre des différentes recommandations. 

 
V. POINTS FORTS OU FAIBLESSES IDENTIFIEES DANS LE PROCESSUS ITIE 

 
Avec l’adoption de la Norme ITIE, l’année 2014 a été l’année de l’appropriation de cette 

Norme afin de permettre au Groupe multipartite et aux autres acteurs (au niveau national 

et local) de créer les conditions les meilleures pour une bonne mise en œuvre de l’ITIE en 

cohérence avec la Norme. C’est ainsi qu’un atelier national réunissant une centaine de 

participants a été organisé sur l’appropriation de la Norme ITIE afin de consolider les acquis 

du processus. Dans la même perspective, un atelier a été organisé au profit des entités 

déclarantes sur le remplissage des formulaires de déclaration selon les exigences de la 

Norme ITIE, ce qui permettra de rendre les déclarations de l’ITIE plus détaillées et 

familiariser les parties prenantes  dans l’exercice chaque année. 

 

C’est également dans cette perspective que lors de la réunion du comité de pilotage 

d’adoption du rapport ITIE 2012, en décembre 2014, le Groupe multipartite a décidé que 

les données ITIE soient désormais plus désagrégées (données par commune et non pr 

région) afin de suivre les contributions fiscales des industries extractives, les allocations et 

les dépenses 
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Cependant, il faut relever que depuis 2011, le Burkina Faso vit une crise sociopolitique 

sans précédent. Ce contexte sociopolitique a ralenti les activités dans le pays et par 

conséquent a joué en défaveur des activités ITIE, notamment la mobilisation des 

ressources, la programmation et la réalisation des activités.  

 

Les 30 et 31 2014, le pays a connu une insurrection populaire qui a entrainé la chute du 

pouvoir du Président de la République, Monsieur Blaise COMPAORE. Cette insurrection a 

une fois de plus pour conséquence, le ralentissement des activités ITIE pour le dernier 

trimestre de 2014, en attendant la mise en place d’un gouvernement de transition.    
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VI. COUTS TOTAUX DES ACTIVITES REALISEES 
 

EXECUTION FINANCIERE DU SP/ITIE ANNEE 2014 

 
Rubriques 

Budget de l’Etat France/G7 UEMOA Banque mondiale TOTAL 

Prévu Dépensé Prévu Dépensé Prévu Dépensé Prévu Dépensé Prévu Dépensé 

Service de consultant pour l’organisation de 12 
ateliers de présentation  du 3è rapport ITIE 
2012  

             
23 850 000    

 
20 024 650    

 
23 850 000    

 
20 024 650    

Services consultants pour tournée musicale sur 
ITIE (consolidation de l’initiative) auprès des 
communautés des sites miniers  

             
30 000 000    

 
23 860 000    

 
30 000 000    

 
23 860 000    

Traduction 3è rapport ITIE en langues mooré, 
dioula, fulfuldé  

              1 500 000      1 077 000      1 500 000      1 077 000    

Consultant international  étude sur le seuil de 
matérialité 

            0 22 941 314                          -      22 941 314    

Atelier de formation sur la Norme ITIE               10 000 000      4 049 000    10 000 000      4 049 000    

Indemnités point focal et prise en charge 
membres du groupe de travail  

              1 500 000      1 320 000      1 500 000      1 320 000    

Dotation en véhicule 4 X 4              40 000 000    21 549 555    40 000 000    21 549 555    

Dotation en ordinateur portable (1)                  650 000         465 000         650 000         465 000    

Activités de communication 4 943 287      4 943 287    5 972 500      5 972 500            10 915 787    10 915 787    

Activités de renforcement de capacités 6 770 550    6 770 550      733 000    2 000 000    2 000 000        8 770 550    9 503 550    

Ateliers, sessions comité pilotage, locations 
véhicule 

10 439 500    10 439 500    5 200 000    4 467 000    3 000 000    3 000 000        18 639 500    17 906 500    

Frais location siège ITIE 4 200 000    4 200 000                4 200 000    4 200 000    

Salaires et charges sociales 64 397 868    64 397 868                64 397 868    64 397 868    

Carburant, réparations, voyages, divers 20 744 762    20 744 762                20 744 762    20 744 762    

TOTAL 111 495 967    111 495 967    11 172 500    11 172 500    5 000 000      5 000 000    107 500 000    95 286 519    235 168 467    222 954 986    



 

35 

 

Le financement des activités de l’année 2014 a été assuré par plusieurs partenaires, 

notamment, l’Etat burkinabè, l’Ambassade de France de France au Burkina Faso, dans le 

cadre de l’accompagnement du G7, l’Union monétaire ouest-africaine (UEMOA) et la 

Banque mondiale, selon le tableau financier ci-dessus. 

 

Sur une prévision de deux cent trente-cinq millions cent soixante-huit mille quatre cent 

soixante-sept mille francs CFA (235 168 467 FC FA), le montant dépensé est de deux cent 

vingt-deux millions neuf cent cinquante-quatre mille neuf cent quatre-vingt-six francs CFA 

(222 954 986 F CFA). Il se dégage un solde de douze millions deux cent treize mille quatre 

cent quatre- vingt et un francs CFA (12 213 481). 

 

Aux partenaires ci-dessus, il convient de citer la Chambre des Mines du Burkina Faso pour 

un appuis à la reproduction de documents au profit du secrétariat permanent de l’ITIE.  

 
 

VII. ADOPTION DU RAPPORT D’ACTIVITES 

 

Le présent rapport d’activités a été adopté le 16 juillet 2015 par le comité de pilotage. 

Il sera partagé avec d’autres acteurs qui ne sont pas membres du comité de pilotage, 

l’objectif étant de recueillir leurs appréciations de la mise en œuvre du processus ITIE et 

leurs contributions pouvant aider le comité de pilotage dans les prises de décisions pour 

plus d’acquis dans le processus ITIE au Burkina Faso. 
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CONCLUSION 

En 2014, le Burkina Faso a été distingué «Bon élève» après évaluation de 

l’indice de gouvernance des ressources naturelles et classé 23è sur 59 pays avec une 

note partielle de 54 sur 100. Il en découle que la part de recettes dans le budget 

national est appréciable avec toutefois des améliorations à apporter. 

 

Le Burkina Faso devra travailler à rendre plus accessible l’information juste et 

de rechercher l’excellence dans la gestion de son secteur extractif. 

 

Les activités réalisées en 2014 dans le cadre du processus ITIE ont été 

pertinentes et ont contribué à une amélioration de la mise en œuvre du processus. Le 

processus ITIE étant par essence un apprentissage permanent, la conduite du 

processus permettra de répondre de façon progressive aux attentes des citoyens qui 

sont exprimées lors de la dissémination des rapports ou lors des rencontres de 

discussions et de formation sur le processus. 

 

La disponibilité des partenaires au développement à accompagner le Burkina 

Faso dans la promotion du secteur extractif, malgré le contexte sociopolitique tendu, 

est un facteur important pour conduire des réformes nécessaires qui cadrent avec les 

aspirations du peuple. 

 

En effet, depuis l’insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014, le peuple 

burkinabè fait de plus en plus sien la suivi de la gestion des affaires publiques. Tout 

manquement dans l’approche, l’information et la communication sur le bien commun 

est susceptible de contestation et de remise en cause dans la mise en œuvre des 

politiques publiques de développement. Le processus ITIE au Burkina Faso devra 

donc s’inscrire désormais dans cette dynamique mais en parfaite harmonies avec la 

Norme ITIE.  


